
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

52 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 29 MARS 2022 

 

 
L’an deux mil vingt deux, le 29 mars, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 sous la présidence de 

Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en exercice : 23 Date de convocation : 23/03/2022 

Présents : 17 Date d’affichage : 23/03/2022 

Votants : 22 Date de publication : 31/03/2022 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, DESCAMPS Gil, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY Fabienne, DI CICCIO 

Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GRAUSI Jérôme, KJAN Sylvain, LEROUX Aurélie, 

MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, NESMOZ David, REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, SAETERO 

Soledad,. 

 

Etaient absents et excusés : 

BELMONTE Sophie, pouvoir à Sylvie DECHANOZ, HABLIZIG Karine, pouvoir à Nicolas ROMANOTTO, 

DUHAMEL Gael, pouvoir à David NESMOZ, NOUET Sylviane, pouvoir à Fabienne DEVELAY, TIRANNO Gina, 

pouvoir à Jérôme GRAUSI, GEORGES Corinne 
 

 

Secrétaire de séance :  MARTELIN Yves  

 
 

DELIBERATION n° 2022-018 

ADMINISTRATION 

Convention avec l’ASAI - Signature 

 

 

 RAPPORTEUR : Monsieur Sylvain KJAN, Conseiller délégué 

 

Madame, Monsieur, 

  

 Depuis 2019, la commune de Saint Romain de Jalionas et l’Association Syndicale Autorisée pour 

l’Irrigation du « Champ du Rhône » (ASAI) sont inscrites dans une collaboration, en vue d’apporter un 

soutien et un accompagnement de l’association dans son fonctionnement. 

 

 En effet, la dématérialisation des pièces comptables (documents budgétaires, enregistrement  et 

mandatement des factures) nécessite que le budget de l’association soit hébergé sur l’application 

informatique « E Magnus » gérée par la commune de Saint Romain de Jalionas. 

 Pour compléter ce partenariat, il est prévu que la commune de Saint Romain de Jalionas s’engage sur 

les points suivants : 

- Mise à disposition d’un agent municipal sur la base d’un forfait annuel de 10h00, complété 

éventuellement par des heures supplémentaires en fonction de l’activité, avec un coût horaire basé 

sur la rémunération brut chargé de l’agent concerné,  et ce pour la préparation et le suivi du budget 

de l’association. 

- Intervention de la direction générale pour accompagner la présidente dans le fonctionnement  

associatif (envoi des invitations aux AG, rédaction des comptes rendus et des PV d’AG, …) 

 

En contrepartie de cette intervention de la commune de Saint Romain de Jalionas, l’association 

s’engage à rembourser le coût d’intervention de l’agent municipal mis à disposition pour la gestion 

budgétaire, sur la base d’un forfait de 10h00, complété si besoin par les éventuelles heures supplémentaires 

réalisées, sur la base d’un état détaillé 

Pour la mise en place de ce partenariat, il est proposé la signature d’une convention avec l’ASAI, 

jointe au présent rapport. 

 



 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,  

 

Par :  22 voix POUR 0 Voix CONTRE 0 ABSTENTION 

 

 APPROUVE 
o Le projet de convention de partenariat avec l’ASAI 

 AUTORISE  

o Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’ASAI 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 

Pour extrait conforme au registre 

 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

Jérôme GRAUSI 


